
Pour des raisons d’économie et pour préserver l’environnement, les délégués sont priés d’apporter leurs copies des 

documents de travail et d’information et de ne pas demander des copies supplémentaires. 

*Ce documenta été reproduit sans avoir été formellement édité. 

EP 
NATIONS 

UNIES 
 

 
 
 Distr. LIMITÉE 

 
UNEP(DEPI)/CAR IG.39/1 

19 janvier 2017 
 
Original: ANGLAIS 

 
Dix-sept Réunion Intergouvernementale du Plan d’action pour le 

Programme pour l’environnement des Caraïbes et Quatorzième 

Réunion des Parties contractantes à la Convention pour la 

protection et la mise en valeur du milieu marin dans la Région des 

Caraïbes (CdP 14) 
 
Cayenne, Française, du15 au 17 mars  2017 

 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 

1. Ouverture de la réunion 

2. Organisation de la réunion 
 

2.1. Règles de procédure 

2.2. Élection des officiers 

2.3. Organisation du travail 

3. Adoption de l’Ordre du jour 

4. Rapport du Président du Comité de Surveillance et Président du Bureau des Parties Contractantes 

5. Rapport du Directeur exécutif du PNUE, sur la mise en œuvre du Programme pour l’Environnement des 

Caraïbes (2015-2016) 

6. Plan de travail et de Budget du Programme pour l’environnement des Caraïbes, pour la période biennale 2017-

2018 

7. Élection des membres du Comité de Suivi du Plan d’Action du Programme pour l’Environnement des Caraïbes 

pour la période 2017-2018 

8. Questions diverses 

9. Adoption du rapport de la réunion 

10. Clôture de la réunion 
 


